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Fribourg, le 20 novembre 2020

Affaire pénale José Ricardo JESUS FONSECA

Maîtres,

Après examen circonstancié du dossier, je vous informe que je vais rendre une ordonnance de
non-entrée en matière dans cette affaire, étant relevé qu'aucune décision d'ouverture
d'instruction n'a été rendue.

J'invite en conséquence Me Matthieu CANEVASCINI à me fournir sa liste de frais à ltappui de la

requête d'indemnité de son mandant, ceci dans un délai de vingt iours dès réception de la

présente.

En outre, à l'aune de l'art. 318 al. 2 CPP, je décide de ne pas faire droit à la requête de Jean-
Daniel MERINAT tendant à la mise en œuvre d'une confrontation des parties. Je m'estime en effet
suffisamment renseigné en l'état pour statuer sur |'issue de la procédure, le moyen de preuve
sollicité n'étant au demeurant pas susceptible de modifier ma conviction acquise sur la base des
éléments probants qui figurent déjà au dossier.

Je vous prie de croire, Maîtres, à l'assurance de ma considération distinguée.

Lauren CHINI
Proc
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je décide de ne pas faire droit à la requête de Jean-
Daniel MERINAT tendant à la mise en oeuvre d'une confrontation des parties. Je m'estime en effet
suffisamment renseigné en l'état pour statuer sur |'issue de la procédure, 
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Il faut rappeler qu'en violation de l'Art. 3 let c CPP, Jean-Daniel MÉRINAT n'a jamais été entendu par les Procureurs du Ministère Public.Il est évident qu'en refusant la confrontation demandée, le Procureur Laurent MOSCHINI a voulu empêcher que les mensonges de FONSECA soient établis et que la Vérité soit mise en lumière...
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Face à Jean-Daniel MERINAT, FONSECA n'aurait pas pu mentir plus longtemps, il aurait dû reconnaitre la véracité des accusations portées contre lui, et le Procureur ne voulais pas les entendre...


